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« 9.1. Dans le paragraphe 5 du premier alinéa de 
l’arti cle 10 de la Loi, édicté par le paragraphe 2 de l’arti-
cle 174 de la Loi modifiant le Code de la sécurité routière 
et d’autres dispositions (2018, chapitre 7), on entend par :

« bicyclette motorisée » : une bicyclette ou un tricycle 
munis d’un moteur;

« aide à la mobilité motorisée » : un fauteuil roulant 
muni d’un moteur, un triporteur, un quadriporteur ou 
toute autre aide à la locomotion munie d’un moteur;

« appareil de transport personnel motorisé » : une 
planche à roulettes, une trottinette, un véhicule-jouet, 
une voiturette de golf, un véhicule gyroscopique ou auto- 
équilibré ou un monocycle munis d’un moteur. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 7 novembre 
2019.
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A.M., 2019
Arrêté du ministre de l’Éducation et  
de l’Enseignement supérieur en date  
du 4 septembre 2019

Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13.3)

ConCernant le Règlement sur les autorisations 
d’enseigner

le mInIstre de l’éduCatIon et de l’enseIgne-
ment supérIeur

vu l’article 456 de la Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13.3), permettant au ministre de l’Éducation et 
de l’Enseignement supérieur d’établir, par règlement, la 
nomenclature des autorisations d’enseigner, leur nature, 
leur période de validité, les conditions et la procédure 
applicables à leur délivrance ou, s’il y a lieu, à leur 
renouvellement, y compris les documents et renseigne-
ments à fournir, ainsi que les normes d’évaluation de la 
scolarité des enseignants pour la détermination de leur 
qualification;

vu la publication à la Partie 2 de la Gazette officielle 
du Québec du 26 juin 2019 d’un projet de Règlement sur 
les autorisations d’enseigner, conformément aux arti- 
cles 8 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
avec avis qu’il pourrait être édicté à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de cette publication;

vu que ce projet de règlement, conformément à l’arti-
cle 458 de la Loi sur l’instruction publique, a été soumis 
avant son adoption à l’examen du Conseil supérieur de 
l’éducation;

vu que le délai de 45 jours prévu dans l’avis de publi-
cation est expiré et que des commentaires ont été reçus;

ConsIdérant qu’il y a lieu d’édicter avec modifica-
tions le projet de règlement précité;

arrête Ce quI suIt :

Le Règlement sur les autorisations d’enseigner, annexé 
au présent arrêté, est édicté.

Québec, le 4 septembre 2019

Le ministre de l’Éducation et  
de l’Enseignement supérieur,
Jean-FrançoIs roberge

Règlement sur les autorisations 
d’enseigner
Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13.3, a. 456)

CHAPITRE 1 
OBJET

1. Le présent règlement a pour objet de prévoir les 
catégories d’autorisations d’enseigner que le ministre 
peut déterminer en application de l’article 23 de la Loi sur  
l’instruction publique (chapitre I-13.3), les activités 
qu’elles permettent et, le cas échéant, leur période de 
validité et les restrictions qui s’y attachent.

Il a par ailleurs pour objet de prévoir les diplômes ou 
les autres conditions de formation qui donnent ouverture 
aux autorisations, ainsi que la procédure d’obtention ou 
de renouvellement d’une autorisation.

CHAPITRE 2 
NOMENCLATURE DES AUTORISATIONS 
D’ENSEIGNER

2. Le ministre peut délivrer des autorisations d’ensei-
gner pour la formation générale, en éducation préscolaire 
et en enseignement primaire et secondaire, ainsi que pour 
la formation professionnelle au secondaire. Elles valent 
pour l’ensemble des commissions scolaires et pour les 
établissements régis par la Loi sur l’enseignement privé 
(chapitre E-9.1) ou sont limitées à certaines commissions 
scolaires.
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3. Les autorisations d’enseigner valables pour  
l’ensemble des commissions scolaires et des établisse-
ments visés à l’article 2 sont le brevet d’enseignement en 
formation générale et le brevet d’enseignement en forma-
tion professionnelle.

Ces brevets sont permanents, sous réserve des pouvoirs 
que peut exercer le ministre conformément à la Loi sur 
l’instruction publique.

4. Les autorisations d’enseigner valables pour certaines 
commissions scolaires seulement sont le brevet d’ensei-
gnement en formation générale aux commissions scolaires 
Crie et Kativik et le brevet d’enseignement en formation 
générale à la commission scolaire Kativik.

Le brevet d’enseignement en formation générale aux 
commissions scolaires Crie et Kativik et le brevet d’ensei-
gnement en formation générale à la commission scolaire 
Kativik permettent à leur titulaire de dispenser le service 
de l’éducation préscolaire ou d’enseigner au primaire ou 
au secondaire dans les commissions scolaires que leur 
appellation indique.

Ces brevets sont permanents, sous réserve des pouvoirs 
que peut exercer le ministre conformément à la Loi sur 
l’instruction publique

5. Le ministre peut également délivrer des permis  
probatoires d’enseigner aux candidats auxquels des 
exigences de formation supplémentaire sont imposées 
en application du présent règlement pour l’obtention 
d’un brevet d’enseignement, ainsi que des autorisations  
provisoires d’enseigner aux personnes inscrites à un pro-
gramme donnant ouverture à un brevet d’enseignement.

Ces permis probatoires et ces autorisations provisoires 
permettent l’exercice des mêmes activités que le brevet 
d’enseignement auquel ils doivent mener. Ils valent pour 
la durée prévue par le présent règlement, sous réserve des 
pouvoirs que peut exercer le ministre conformément à la 
Loi sur l’instruction publique.

CHAPITRE 3 
DIPLÔMES ET AUTRES CONDITIONS DE 
FORMATION POUR L’OBTENTION DES BREVETS 
D’ENSEIGNEMENT

6. Ont droit au brevet d’enseignement en formation 
générale :

1° le titulaire d’un diplôme prévu à l’annexe I;

2° le titulaire d’une autorisation d’enseigner à un 
niveau équivalent à l’éducation préscolaire ou à l’ensei-
gnement primaire ou secondaire, sans condition, délivrée 
dans une autre province ou un territoire canadien;

3° le titulaire d’un permis probatoire d’enseigner en 
formation générale ayant complété les exigences de for-
mation supplémentaire prévues conformément à la sous-
section 2 de la section 1 du chapitre 4.

7. Ont droit au brevet d’enseignement en formation 
professionnelle :

1° le titulaire d’un diplôme prévu à l’annexe II qui rem-
plit les conditions suivantes :

a) il est titulaire d’un diplôme d’études profession-
nelles, d’un diplôme d’études collégiales techniques, 
d’un certificat universitaire d’au moins 30 unités ou  
d’un diplôme universitaire en lien direct avec le pro-
gramme à enseigner rattaché à un secteur d’activités prévu 
à l’annexe III;

b) il possède un minimum de 3000 heures d’expérience 
pratique ou d’enseignement d’un métier en lien direct avec 
le programme à enseigner;

2° le titulaire d’une autorisation d’enseigner en for-
mation professionnelle, sans condition, délivrée dans une 
autre province ou un territoire canadien;

3° le titulaire d’un permis probatoire d’enseigner en 
formation professionnelle ayant complété les exigences 
de formation supplémentaire prévues conformément à la 
sous-section 2 de la section 2 du chapitre 4.

8. Ont droit au brevet d’enseignement en formation 
générale aux commissions scolaires Crie et Kativik :

1° le titulaire d’une autorisation d’enseigner à un 
niveau équivalent à l’éducation préscolaire ou à l’enseigne-
ment primaire ou secondaire dans un milieu autochtone, 
sans condition, délivrée dans une autre province ou un 
territoire canadien;

2° le titulaire d’un permis probatoire d’enseigner en 
formation générale aux commissions scolaires Crie et 
Kativik ayant complété les exigences de formation sup-
plémentaire prévues conformément à la sous-section 2 de 
la section 3 du chapitre 4.

9. A droit au brevet d’enseignement en formation 
générale à la commission scolaire Kativik le titulaire d’un 
Certificat en éducation pour les premières nations et les 
Inuits de l’Université McGill comportant 60 unités.
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CHAPITRE 4 
PERMIS PROBATOIRES ET CONDITIONS 
SUPPLÉMENTAIRES MENANT AU BREVET 
D’ENSEIGNEMENT

SECTION 1 
ENSEIGNEMENT EN FORMATION GÉNÉRALE

SOUS-SECTION 1 
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU PERMIS 
PROBATOIRE D’ENSEIGNER EN FORMATION 
GÉNÉRALE

10. Ont droit au permis probatoire d’enseigner en  
formation générale, les personnes suivantes :

1° le titulaire d’un diplôme visé à l’annexe IV;

2° le titulaire d’une autorisation d’enseigner à un 
niveau équivalent à l’éducation préscolaire ou à l’ensei-
gnement primaire ou secondaire, délivrée dans une autre 
province ou un territoire canadien, assortie de conditions 
de formation;

3° le titulaire d’une autorisation d’enseigner à un 
niveau équivalent à l’éducation préscolaire ou à l’ensei-
gnement primaire ou secondaire, délivrée à l’extérieur 
du Canada sur la foi d’une formation équivalente à  
une formation menant à un diplôme visé à l’une des 
annexes I ou IV.

SOUS-SECTION 2 
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU BREVET 
D’ENSEIGNEMENT AU TITULAIRE DU PERMIS 
PROBATOIRE D’ENSEIGNER EN FORMATION 
GÉNÉRALE

11. La personne visée au paragraphe 1° de l’article 10 
a droit au brevet d’enseignement en formation générale 
après réussite du stage probatoire conformément à la sous-
section 2 de la section 4 du chapitre 4.

12. La personne visée au paragraphe 2° de l’article 10 
a droit au brevet d’enseignement en formation générale 
après réussite des conditions que le ministre fixe, équi-
valentes à celles qui lui ont été imposées dans l’autre 
province ou territoire canadien et qu’elle n’a pas encore 
rencontrées.

13. La personne visée au paragraphe 3° de l’article 10 
a droit au brevet d’enseignement en formation générale 
après réussite du stage probatoire conformément à la sous-
section 2 de la section 4 du chapitre 4 et des formations 
suivantes :

1° six unités sur la didactique à l’intérieur d’un pro-
gramme de formation à l’enseignement général prévu à 
l’annexe I en lien direct avec celui qui sous-tend le permis;

2° trois unités sur le système scolaire du Québec, 
trois sur l’évaluation des apprentissages et trois sur  
l’intervention auprès des élèves handicapés ou en difficulté 
d’adaptation à l’intérieur d’un programme universitaire de 
formation à l’enseignement général prévu à l’annexe I ou 
un cours équivalent dispensé par la Télé-université du 
Québec.

SOUS-SECTION 3 
VALIDITÉ ET CONDITIONS DE 
RENOUVELLEMENT DU PERMIS PROBATOIRE 
D’ENSEIGNER EN FORMATION GÉNÉRALE

14. Le permis probatoire d’enseigner en formation 
générale est valable pour une durée de cinq ans et peut 
être renouvelé pour des périodes de cinq ans.

Dans le cas des personnes visées par l’article 12 ou 13, 
le permis probatoire ne peut toutefois être renouvelé que 
si le candidat a réussi l’ensemble des exigences imposées, 
à l’exception du stage probatoire.

Malgré le premier alinéa, tout renouvellement de 
permis probatoire consécutif à l’échec du stage probatoire 
ne vaut que pour une période d’un an.

SECTION 2 
ENSEIGNEMENT EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE

SOUS-SECTION 1 
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU PERMIS 
PROBATOIRE D’ENSEIGNER EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE

15. Ont droit au permis probatoire d’enseigner en for-
mation professionnelle, les personnes suivantes :

1° le titulaire d’une autorisation d’enseigner en forma-
tion professionnelle, délivrée dans une autre province ou 
un territoire canadien, assortie de conditions de formation;

2° le titulaire d’une autorisation d’enseigner en forma-
tion professionnelle, délivrée à l’extérieur du Canada qui 
remplit les conditions suivantes :

a) il possède une formation équivalente à une forma-
tion menant à un diplôme visé à l’annexe II ou il a réussi 
une formation universitaire de 30 unités équivalant à un 
programme de formation à l’enseignement en formation 
professionnelle prévu à l’annexe V;
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b) il est titulaire d’un diplôme d’études profession-
nelles, d’un diplôme d’études collégiales techniques, 
d’un certificat universitaire d’au moins 30 unités ou d’un 
diplôme universitaire en lien direct avec le programme 
à enseigner rattaché à un secteur d’activités prévu à 
l’annexe III;

c) il possède un minimum de 3000 heures d’expérience 
pratique ou d’enseignement d’un métier en lien direct avec 
le programme à enseigner;

SOUS-SECTION 2 
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU BREVET 
D’ENSEIGNEMENT AU TITULAIRE DU PERMIS 
PROBATOIRE D’ENSEIGNER EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE

16. La personne visée au paragraphe 1° de l’arti- 
cle 15 a droit au brevet d’enseignement en formation  
professionnelle après réussite des conditions que le 
ministre fixe, équivalentes à celles qui lui ont été impo-
sées dans l’autre province ou territoire canadien et qu’elle 
n’a pas encore rencontrées.

17. La personne visée au paragraphe 2° de l’arti- 
cle 15 a droit au brevet d’enseignement en formation pro-
fessionnelle après réussite du stage probatoire conformé-
ment à la sous-section 2 de la section 4 du chapitre 4 et 
d’un cours sur le système scolaire du Québec d’un pro-
gramme universitaire de formation à l’enseignement en 
formation professionnelle prévu à l’annexe II ou un cours 
équivalent dispensé par la Télé-université du Québec.

SOUS-SECTION 3 
VALIDITÉ ET CONDITIONS DE 
RENOUVELLEMENT DU PERMIS 
PROBATOIRE D’ENSEIGNER EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE

18. Le permis probatoire d’enseigner en formation 
professionnelle délivré en application du paragraphe 1° 
ou 2° de l’article 15 est valable pour une durée de cinq ans.

Il peut être renouvelé pour des périodes de cinq ans, 
aux conditions suivantes :

1° le titulaire du permis probatoire délivré en applica-
tion du paragraphe 1° de l’article 15 a réussi l’ensemble 
des exigences imposées, à l’exception du stage probatoire 
s’il y a lieu;

2° le titulaire du permis probatoire délivré en applica-
tion du paragraphe 2° de l’article 15 a réussi le cours sur le 
système scolaire du Québec d’un programme universitaire 
de formation à l’enseignement en formation profession-
nelle prévu à l’annexe II ou un cours équivalent dispensé 
par la Télé-université du Québec.

Malgré le premier alinéa, le renouvellement d’un tel 
permis probatoire consécutif à l’échec d’un stage proba-
toire ne vaut que pour une période d’un an.

SECTION 3 
ENSEIGNEMENT EN FORMATION GÉNÉRALE 
AUX COMMISSIONS SCOLAIRES CRIE ET 
KATIVIK

SOUS-SECTION 1 
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU PERMIS 
PROBATOIRE D’ENSEIGNER EN FORMATION 
GÉNÉRALE AUX COMMISSIONS SCOLAIRES 
CRIE ET KATIVIK

19. Ont droit au permis probatoire d’enseigner en 
formation générale aux commissions scolaires Crie et 
Kativik, les personnes suivantes :

1° le titulaire d’un diplôme visé à l’annexe VI;

2° le titulaire d’une autorisation d’enseigner dans un 
niveau équivalent, délivrée dans une autre province ou 
un territoire canadien, assortie de conditions de forma-
tion, sur la foi d’un diplôme équivalent à ceux prévus à 
l’annexe VI.

SOUS-SECTION 2 
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU BREVET 
AU TITULAIRE DU PERMIS PROBATOIRE 
D’ENSEIGNER EN FORMATION GÉNÉRALE AUX 
COMMISSIONS SCOLAIRES CRIE ET KATIVIK

20. La personne visée au paragraphe 1° de l’article 19 
a droit au brevet d’enseignement en formation générale 
aux commissions scolaires Crie et Kativik après réussite 
du stage probatoire conformément à la sous-section 2 de 
la section 4 du chapitre 4.

21. La personne visée au paragraphe 2° de l’article 19 
a droit au brevet d’enseignement en formation générale 
aux commissions scolaires Crie et Kativik après réussite 
des conditions que le ministre fixe, équivalentes à celles 
qui lui ont été imposées dans l’autre province ou territoire 
canadien et qu’elle n’a pas encore rencontrées.

SOUS-SECTION 3 
VALIDITÉ ET CONDITIONS DE 
RENOUVELLEMENT DU PERMIS PROBATOIRE 
D’ENSEIGNER EN FORMATION GÉNÉRALE AUX 
COMMISSIONS SCOLAIRES CRIE ET KATIVIK

22. Le permis probatoire d’enseigner en formation 
générale aux commissions scolaires Crie et Kativik est 
valable pour une durée de cinq ans et peut être renouvelé 
pour des périodes de cinq ans.
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Dans le cas des personnes visées par le paragraphe 2° 
de l’article 19, le permis probatoire ne peut être renou-
velé que si le candidat a réussi l’ensemble des exigences 
imposées, à l’exception du stage probatoire s’il y a lieu.

Malgré le premier alinéa, tout renouvellement de 
permis probatoire consécutif à l’échec du stage probatoire 
ne vaut que pour une période d’un an.

SECTION 4 
RÈGLES COMMUNES À CERTAINS 
DEMANDEURS D’AUTORISATIONS 
D’ENSEIGNER

SOUS-SECTION 1 
RECONNAISSANCE D’ÉQUIVALENCES

23. Le ministre peut reconnaître qu’un candidat pos-
sède un diplôme équivalent à un diplôme requis en vertu 
du présent règlement.

24. Le ministre peut, pour apprécier l’équivalence 
d’un diplôme, tenir compte du nombre d’années de sco-
larité nécessaires pour l’obtention du diplôme, ainsi que 
du nombre, de la nature et du contenu des cours suivis et 
des stages effectués pour son obtention.

25. S’il ne peut reconnaître totalement l’équivalence 
d’un diplôme qu’il juge toutefois substantiellement équi-
valent, le ministre peut :

1° déterminer que le candidat possède les compétences 
identifiées comme manquantes au moyen des pièces au 
dossier, exposant son expérience professionnelle ou tout 
autre élément pertinent;

2° demander au candidat de lui faire la démonstration, 
dans le délai qu’il indique, des compétences identifiées 
comme manquantes au moyen d’un écrit, appuyé par des 
pièces justificatives pertinentes s’il y a lieu, portant sur 
son expérience professionnelle ou démontrant comment 
les cours suivis ont permis l’acquisition de ces connais-
sances et habileté, ou au moyen d’autres outils d’évaluation 
qu’il reconnait.

26. Le ministre peut refuser de reconnaître une équi-
valence d’un diplôme ou des compétences ou, s’il appert 
qu’une formation d’appoint permettrait de combler les 
compétences identifiées comme manquantes, reconnaître 
l’équivalence partielle des compétences. Dans ce dernier 
cas, le ministre prescrit les conditions de formation que 
le candidat doit rencontrer pour obtenir une pleine recon-
naissance de l’équivalence de ses compétences.

Le ministre doit toutefois, avant de refuser une équi-
valence ou de reconnaître une équivalence partielle, per-
mettre au candidat de formuler ses observations écrites 
dans le délai qu’il indique.

Le second alinéa ne s’applique pas lorsque le ministre 
s’est prévalu de la faculté prévue par le paragraphe 2° de 
l’article 25.

SOUS-SECTION 2 
STAGE PROBATOIRE

27. Le stage probatoire vise à vérifier les compétences 
et habiletés professionnelles de la personne à qui il est 
imposé en vertu des dispositions de l’une ou l’autre des 
sections 1 à 3 du chapitre 4.

Il porte particulièrement sur :

1° la capacité de communiquer oralement et par écrit 
de manière efficace, de concevoir, d’adapter, de diriger et 
d’évaluer des situations d’enseignement-apprentissage qui 
visent le développement, par les élèves, des compétences 
décrites dans les programmes d’études approuvés par le 
ministre en y intégrant l’utilisation des technologies de 
l’information et de la communication;

2° la capacité d’établir des contacts avec les élèves 
individuellement ou en groupe, de maintenir un climat 
et un environnement favorables au développement des 
compétences et de considérer les différences individuelles 
de tous ordres;

3° la capacité d’instaurer des relations interperson-
nelles avec les parents, les autres membres du person-
nel de l’établissement d’enseignement et les partenaires  
chargés de la mise en place des services;

4° la capacité d’agir de façon éthique et responsable 
dans l’exercice de ses diverses fonctions et de s’engager 
dans des démarches individuelles ou collectives de déve-
loppement professionnel.

28. La durée du stage probatoire est de 900 heures 
d’enseignement.

Elle peut toutefois être réduite jusqu’à 600 heures si 
l’objectif prescrit à l’article 27 est atteint.

Pour la comptabilisation des heures d’enseignement 
valides aux fins du stage probatoire, sont seules consi-
dérées les heures faites pendant la période de validité du 
permis probatoire, dans le cadre de contrats d’au moins 
200 heures au cours de 12 mois consécutifs et conformé-
ment aux articles 29 et 30.
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29. Le stage probatoire doit être effectué chez un seul 
et même employeur, soit :

1° une commission scolaire constituée en vertu  
d’une loi;

2° un établissement d’enseignement privé visé par la 
Loi sur l’enseignement privé (chapitre E-9.1);

3° un établissement d’enseignement partie à une 
entente avec le ministre permettant de reconnaître l’ensei-
gnement pour les fins du stage probatoire.

Lorsque le stage probatoire a lieu dans une commission 
scolaire, il peut être effectué dans plusieurs établissements 
de cette commission.

30. Le stage probatoire débute dès qu’est conclu un 
contrat d’enseignement d’au moins 200 heures au cours de 
12 mois consécutifs. Lorsque le contrat initial ne couvre 
pas l’ensemble des heures requises pour compléter le stage 
probatoire, l’employeur doit être capable d’assurer que 
suffisamment de contrats semblables seront conclus dans 
un délai raisonnable.

Dès le début du contrat initial, le stagiaire et un respon-
sable du stage probatoire désigné par l’employeur doivent 
convenir des modalités particulières du stage probatoire 
devant guider la supervision de l’enseignement et l’éva-
luation des compétences et habiletés professionnelles que 
le stage probatoire vise à vérifier.

L’enseignement dispensé dans l’une des situations 
visées au deuxième alinéa de l’article 23 de la Loi sur 
l’instruction publique n’est pas considéré aux fins de la 
computation des heures de stage probatoire prévues à  
l’article 28. Le stagiaire peut par ailleurs offrir ses ser-
vices à un autre employeur dans les périodes où il n’est 
pas lié par un contrat lui permettant de compléter ses 
heures de stage probatoire. Un tel contrat doit toutefois 
être conclu pour une durée inférieure à 200 heures. Un 
candidat peut également conclure de tels contrats avant 
de débuter le stage probatoire requis.

31. Le responsable du stage probatoire accompagne le 
stagiaire et il évalue ses compétences et habiletés à l’aide 
de la grille d’évaluation fournie par le ministre.

Lorsque le stage probatoire est effectué dans plusieurs 
établissements d’une même commission scolaire, les 
directeurs qui ne sont pas responsables du stage proba-
toire participent à l’accompagnement et à l’évaluation du 
stagiaire conformément aux instructions du responsable 
du stage probatoire.

32. Le responsable du stage probatoire remet au sta-
giaire un premier rapport d’étape après 200 heures d’ensei-
gnement. Il remet également un tel rapport au terme de 
tout contrat de travail.

Toutefois, lorsque le contrat de travail initial est d’au 
plus 300 heures, le responsable du stage probatoire peut 
décider de ne remettre un rapport d’étape qu’au terme de 
ce contrat.

Tout rapport d’étape doit indiquer le nombre d’heures 
d’enseignement qu’il couvre.

Lorsqu’un rapport d’étape révèle des lacunes signifi-
catives, le responsable du stage probatoire formule des 
recommandations et met en place les mesures nécessaires 
pour que le stagiaire puisse y remédier.

33. Le responsable du stage probatoire produit un  
rapport d’évaluation final au terme des 900 heures de  
stage probatoire.

Un tel rapport peut toutefois être produit dès que le sta-
giaire cumule 600 heures d’enseignement si le responsable 
du stage probatoire considère que le stagiaire a déjà fait 
la démonstration suffisante qu’il possède les compétences 
et les habiletés professionnelles que le stage probatoire 
vise à vérifier.

34. Le responsable du stage remet le rapport final à 
l’employeur qui, après en avoir pris connaissance, conclut 
à l’atteinte ou non de l’objectif du stage probatoire. 
L’employeur remet ensuite le rapport au stagiaire accom-
pagné d’une attestation de réussite ou d’un avis d’échec, 
selon le cas. L’employeur transmet une copie du rapport 
et, selon le cas, de l’attestation ou de l’avis au ministre.

Le rapport final auquel est joint un avis d’échec doit 
identifier les lacunes constatées et fournir les motifs au 
soutien de ces constats. Il doit de plus contenir les recom-
mandations nécessaires au stagiaire pour lui permettre de 
combler ses lacunes.

35. La personne qui a échoué le stage probatoire a 
droit à une reprise si elle avise le ministre par écrit de 
son intention dans les 60 jours de la réception de l’avis 
d’échec. Aucune reprise de stage probatoire n’est toutefois 
permise après un second échec.

La présente sous-section s’applique à la reprise du 
stage probatoire compte-tenu des adaptations nécessaires. 
Toutefois, la durée de ce second stage probatoire est alors 
de 600 heures et ne peut être réduite.
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36. Malgré toute disposition contraire, le permis pro-
batoire de la personne qui ne transmet pas l’avis prévu à 
l’article 35 dans le délai requis cesse d’avoir effet à l’expi-
ration du délai de 60 jours prévu à cet article.

Il en va de même dès l’échec de la reprise du stage 
probatoire.

Le ministre en avise la personne qui était titulaire du 
permis probatoire de même que toute commission scolaire 
ou établissement où elle a été stagiaire.

SOUS-SECTION 3 
EXAMENS DE LANGUES

37. Tout candidat au brevet d’enseignement ou au 
permis probatoire doit avoir réussi l’examen de français 
ou d’anglais écrit, reconnu par le ministre à cette fin.

Il en va de même pour le candidat à une autorisation 
d’enseigner délivrée en application du paragraphe 1° de 
l’article 43.

38. Le candidat dont la majeure partie de la formation 
pertinente a été acquise dans une langue autre que le fran-
çais ou l’anglais doit de plus réussir un examen mesurant 
ses compétences en compréhension et en expression du 
français ou de l’anglais oral.

39. La présente sous-section ne s’applique pas au can-
didat à qui est délivré un brevet d’enseignement ou un 
permis probatoire sur la base d’une autorisation d’ensei-
gner délivrée dans une autre province ou un territoire 
canadien.

Le présent article n’a pas pour effet d’exempter un 
candidat de réussir un examen de langue si l’autorisation 
d’enseigner qui lui a été délivrée dans une autre province 
ou un territoire canadien est assortie d’une telle condition.

CHAPITRE 5 
AUTORISATIONS PROVISOIRES

SECTION 1 
ENSEIGNEMENT EN FORMATION GÉNÉRALE

40. Une autorisation provisoire d’enseigner en forma-
tion générale peut être délivrée à la personne qui satisfait 
aux conditions suivantes :

1° elle est dans l’une des situations suivantes :

a) elle est inscrite dans un programme de formation 
à l’enseignement général reconnu depuis 2001 et prévu à 
l’annexe I et elle démontre :

i. qu’elle est titulaire d’un baccalauréat ou d’un  
diplôme équivalent, à l’exclusion d’un programme uni-
versitaire de formation à l’enseignement général prévu à 
l’annexe I ou IV;

ii. qu’elle a accumulé au moins 45 unités de formation 
disciplinaire de niveau universitaire en mathématique, 
en études françaises, en études anglaises, en études his-
paniques, en éthique et culture religieuse, en éducation  
physique, en art dramatique, en arts plastiques, en 
musique, en danse, en science et technologie dans les 
domaines de la physique, de la chimie et de la biologie ou 
en univers social dans les domaines de la géographie et 
de l’histoire et de l’éducation à la citoyenneté;

iii. qu’elle a accumulé au moins neuf unités de for-
mation du programme de formation à l’enseignement 
général auquel elle est inscrite, en lien avec sa formation 
disciplinaire, en psychopédagogie, en didactique d’une 
matière du Régime pédagogique de l’éducation présco-
laire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement 
secondaire, sur la gestion de classe ou sur l’intervention 
auprès des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation 
ou d’apprentissage ou en formation sur le système scolaire 
du Québec, dont au plus trois unités dans chacune des trois 
matières choisies;

b) elle est inscrite dans un programme de formation à 
l’enseignement général, profil adaptation scolaire, reconnu 
depuis 2001 et prévu à l’annexe I et elle démontre :

i. qu’elle est titulaire d’un baccalauréat en psychologie, 
en psycho-éducation ou en orthopédagogie;

ii. qu’elle a accumulé au moins neuf unités de forma-
tion du programme de formation à l’enseignement général 
auquel elle est inscrite, dont trois unités en psychopédago-
gie et trois unités en didactique d’une matière du Régime 
pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement 
primaire et de l’enseignement secondaire;

2° elle détient une promesse d’engagement d’un 
employeur visé à l’article 29 attestant qu’il entend lui 
confier, dans l’année scolaire en cours, un emploi d’ensei-
gnant en formation générale en lien direct avec le bacca-
lauréat ou la formation visé au paragraphe 1°, nécessitant 
une autorisation d’enseigner et que cet emploi ne peut 
être comblé par le titulaire d’une autorisation d’enseigner.

41. La période de validité d’une autorisation provisoire 
d’enseigner visée à l’article 40 est d’au plus trois ans. Elle 
expire à la fin de la seconde année scolaire suivant celle 
où elle a été délivrée.
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L’autorisation peut être renouvelée pour les périodes 
suivantes :

1° une première période de deux années scolaires si le 
titulaire a accumulé au moins 21 unités de formation en 
éducation, incluant un stage, du programme de formation 
à l’enseignement général visé à l’article 40;

2° une deuxième période de deux années scolaires si 
le titulaire a accumulé au moins 33 unités de formation 
en éducation, incluant deux stages, du même programme;

3° une dernière période d’une seule année scolaire si 
le titulaire a accumulé au moins 51 unités de formation 
en éducation, incluant trois stages, du même programme.

42. Une autorisation provisoire d’enseigner en for-
mation générale valide pour une seule période d’au plus  
trois ans expirant à la fin de la seconde année scolaire 
suivant celle où elle a été délivrée, peut être délivrée à la 
personne qui satisfait aux conditions suivantes :

1° elle est dans l’une des situations suivantes :

a) elle est inscrite dans un programme de formation à 
l’enseignement général prévu à l’annexe I et en complète 
la quatrième année;

b) elle s’est vue reconnaitre une équivalence partielle 
de son diplôme en application de l’article 26;

2° elle détient une promesse d’engagement d’un 
employeur visé à l’article 29 attestant qu’il entend lui 
confier, dans l’année scolaire en cours, un emploi d’ensei-
gnant en formation générale en lien direct avec le bacca-
lauréat ou le diplôme visé au paragraphe 1°, nécessitant 
une autorisation d’enseigner et que cet emploi ne peut 
être comblé par le titulaire d’une autorisation d’enseigner.

SECTION 2 
ENSEIGNEMENT EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE

43. Une autorisation provisoire d’enseigner en forma-
tion professionnelle peut être délivrée à la personne qui 
est inscrite dans un programme de formation à l’enseigne-
ment en formation professionnelle prévu à l’annexe II et 
qui est dans l’une des situations suivantes :

1° elle a accumulé 90 unités du programme de forma-
tion à l’enseignement en formation professionnelle dont  
60 unités de formation en éducation incluant l’ensemble 
des stages pratiques prévus au programme et elle 
démontre :

a) qu’elle est titulaire d’un diplôme d’études profes-
sionnelles, d’un diplôme d’études collégiales techniques, 
d’un certificat universitaire d’au moins 30 unités ou d’un 
diplôme universitaire en lien direct avec le programme 
à enseigner rattaché à un secteur d’activités prévu à 
l’annexe III;

b) qu’elle possède un minimum de 3000 heures d’expé-
rience pratique ou d’enseignement d’un métier en lien 
direct avec le programme à enseigner;

c) qu’elle a réussi l’examen de langues prévu à l’arti-
cle 37 ainsi que, s’il y a lieu, celui prévu à l’article 38;

2° elle est titulaire d’un diplôme d’études profession-
nelles, d’un diplôme d’études collégiales techniques, 
d’un certificat universitaire d’au moins 30 unités ou d’un 
diplôme universitaire en lien direct avec le programme 
à enseigner rattaché à un secteur d’activités prévu à  
l’annexe III et elle démontre :

a) qu’elle détient une promesse d’engagement d’une 
commission scolaire ou d’un établissement d’ensei-
gnement privé visé par la Loi sur l’enseignement privé 
(chapitre E-9.1) attestant que la commission ou l’établis-
sement entend lui confier, dans les 12 mois, un emploi 
d’enseignant en formation professionnelle en lien avec 
son diplôme et que cet emploi ne peut être comblé par le 
titulaire d’une autre autorisation d’enseigner;

b) qu’elle possède un minimum de 3000 heures d’expé-
rience pratique ou d’enseignement d’un métier en lien 
direct avec le programme à enseigner;

c) qu’elle a accumulé trois unités de formation en  
initiation à l’enseignement en formation professionnelle 
dans un programme prévu à l’annexe II.

44. L’autorisation provisoire d’enseigner en formation 
professionnelle délivrée en application du paragraphe 1° 
de l’article 43 est valable pour une durée d’au plus six ans 
expirant à la fin de la cinquième année scolaire suivant 
celle où elle a été délivrée. Elle peut être renouvelée pour 
des périodes de cinq années scolaires si son titulaire a 
cumulé, depuis la délivrance de l’autorisation ou son der-
nier renouvellement, au moins 15 unités supplémentaires 
parmi celles qu’il lui manque pour l’obtention du diplôme.

Le candidat à qui il manque trois unités supplémen-
taires parmi les 15 exigées au premier alinéa peut com-
penser ces unités en faisant la démonstration qu’il a accu-
mulé 250 heures d’enseignement pour un employeur visé 
à l’article 29, en lien direct avec la formation qui a permis 
l’obtention de l’autorisation provisoire d’enseigner, ou qui 
a accumulé 500 heures d’expérience pertinente en milieu 
de travail.
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45. L’autorisation provisoire d’enseigner en formation 
professionnelle délivrée en application du paragraphe 2° 
de l’article 43 est valable période d’au plus 4 ans expirant 
à la fin de la troisième année scolaire suivant celle où elle 
a été délivrée. Elle peut être renouvelée aux conditions 
suivantes :

1° une première période de trois années scolaires si le 
titulaire de l’autorisation a accumulé au moins 15 unités 
de formation en éducation d’un programme de forma-
tion à l’enseignement en formation professionnelle visé à 
l’annexe II autres que celles allouées en reconnaissance 
des 3000 heures d’expérience reconnues;

2° une deuxième période de deux années scolaires si le 
titulaire de l’autorisation a accumulé au moins 39 unités 
du même programme dont au plus neuf unités allouées en 
reconnaissance d’acquis en raison de la pratique du métier 
dans le secteur d’activités pertinent;

3° une dernière période de deux années scolaires si le 
titulaire de l’autorisation a accumulé au moins 63 unités 
du même programme dont au plus neuf unités allouées en 
reconnaissance d’acquis en raison de la pratique du métier 
dans le secteur d’activités pertinent, autres que celles déjà 
comptées au paragraphe 2°.

SECTION 3 
ENSEIGNEMENT EN FORMATION GÉNÉRALE  
À LA COMMISSION SCOLAIRE KATIVIK

46. Une autorisation provisoire d’enseigner en forma-
tion générale à la commission scolaire Kativik peut être 
délivrée à l’étudiant qui a réussi le deuxième stage du 
programme visé à l’article 9.

47. L’autorisation provisoire d’enseigner en formation 
générale à la commission scolaire Kativik est valable 
pour une période d’au plus trois ans expirant à la fin de 
la seconde année scolaire suivant celle où elle a été déli-
vrée. Elle peut être renouvelée pour des périodes de deux 
années scolaires si son titulaire a accumulé au moins  
12 unités additionnelles du programme visé à l’article 9 
avant chaque renouvellement.

SECTION 4 
SERVICE DE L’ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE

48. Une autorisation provisoire de dispenser le service 
de l’éducation préscolaire peut être délivrée à la personne 
qui satisfait aux conditions suivantes :

1° elle est inscrite dans un programme de formation 
en éducation préscolaire et en enseignement primaire 
reconnu depuis septembre 2001 et prévu à l’annexe I, et 
elle a accumulé au moins neuf unités de formation dans  

ce programme dont trois unités en psychopédagogie,  
trois unités en didactique d’une matière du Régime 
pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseigne-
ment primaire et de l’enseignement secondaire, ainsi que  
trois autres unités sur la gestion de classe ou sur l’interven-
tion auprès des élèves handicapés ou en difficulté d’adap-
tation ou d’apprentissage;

2° elle est titulaire d’un diplôme d’études collégiales 
en techniques d’éducation à l’enfance ou d’une formation 
équivalente prévue à l’annexe VII;

3° elle possède une expérience de travail pertinente de 
3000 heures comme éducatrice ou comme enseignante 
dans le service de l’éducation préscolaire;

4° elle détient une promesse d’engagement d’un 
employeur visé à l’article 30 attestant qu’il entend lui 
confier, dans l’année scolaire en cours, un emploi d’ensei-
gnant au préscolaire et que cet emploi ne peut être comblé 
par le titulaire d’une autorisation d’enseigner.

49. La période de validité d’une autorisation provisoire 
de dispenser le service de l’éducation préscolaire visée 
à l’article 48 est d’au plus quatre ans. Elle expire à la fin 
de la troisième année scolaire suivant celle où elle a été 
délivrée.

L’autorisation peut être renouvelée pour les périodes 
suivantes :

1° une première période de trois années scolaires si le 
titulaire a accumulé au moins 54 unités de formation en 
éducation, incluant un stage, du programme de formation 
visé à l’article 48;

2° une deuxième période de deux années scolaires 
si le titulaire a accumulé au moins 90 unités, incluant  
deux stages, du même programme;

3° une dernière période d’une année scolaire si le titu-
laire a accumulé au moins 114 unités, incluant trois stages, 
du même programme.

SECTION 5 
CESSATION D’EFFET D’UNE AUTORISATION 
PROVISOIRE D’ENSEIGNER

50. Toute autorisation provisoire d’enseigner cesse 
d’avoir effet dès que son titulaire échoue la reprise d’un 
stage de formation pratique inclus dans le programme de 
formation à l’enseignement qu’il doit compléter, qu’il est 
exclu de ce programme, l’abandonne ou cesse autrement 
d’y être inscrit, sauf si l’université a accepté une interrup-
tion de son inscription.
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Sauf dans les cas d’interruption d’une inscription, le 
titulaire d’une autorisation provisoire d’enseigner doit, 
dès qu’il se trouve dans une situation visée par le premier 
alinéa, en aviser le ministre.

CHAPITRE 6 
PROCÉDURE DE DEMANDE, DE DÉLIVRANCE  
ET DE RENOUVELLEMENT D’UNE 
AUTORISATION ET REGISTRE DES TITULAIRES 
D’UNE AUTORISATION

SECTION 1 
DEMANDE, DÉLIVRANCE ET 
RENOUVELLEMENT D’UNE AUTORISATION

51. Toute personne qui demande une autorisation 
d’enseigner doit fournir au ministre les renseignements 
et les documents suivants :

1° son nom, son numéro d’assurance sociale, son 
adresse, son numéro de téléphone et, lorsque disponible, 
son adresse courriel;

2° une copie certifiée de son acte ou de son certificat 
de naissance, ainsi que toute preuve de changement légal 
de nom, le cas échéant ou, s’il lui est impossible de fournir 
ces documents, une déclaration assermentée indiquant les 
raisons pour lesquelles il lui est impossible de le faire, 
ainsi que la date et le lieu de sa naissance;

3° si elle est née à l’extérieur du Canada, une preuve de 
sa citoyenneté, qu’elle est résidente permanente ou qu’elle 
est autorisée à y travailler;

4° une copie de ses diplômes pertinents, de son autori-
sation d’enseigner à l’extérieur du Québec le cas échéant et 
de tout autre document utile à l’examen de sa demande et 
faisant foi de sa formation et de son expérience tels qu’un 
relevé de notes, une attestation de réussite d’une formation 
ou d’un examen, une évaluation comparative délivrée par 
un organisme compétent, une lettre d’un employeur ou 
une autre preuve de son expérience ou des heures d’ensei-
gnement cumulées;

5° une promesse d’engagement lorsque requis en vertu 
du présent règlement;

6° toute décision d’une autorité d’une autre province, 
d’un territoire, d’un État ou d’une organisation assujet-
tissant sa pratique de l’enseignement à des conditions;

7° la langue dans laquelle elle a reçu la formation sur 
laquelle s’appuie sa demande;

8° la déclaration sur les antécédents judiciaires prévue 
à l’article 25.1 de la Loi sur l’instruction publique (chapitre 
I-13.3).

52. Toute copie d’un diplôme, d’une autorisation  
d’enseigner, d’un relevé de note ou d’une attestation de 
réussite d’une formation ou d’un examen soumise en 
application du présent chapitre doit être certifiée conforme 
par l’autorité ayant délivré le document original, à moins 
que le candidat démontre qu’il lui est impossible d’obtenir 
une telle certification, auquel cas une copie accompagnée 
d’une déclaration assermentée du candidat à l’effet que la 
copie est conforme à l’original peut être soumise.

Tout document soumis en application du présent  
chapitre, rédigé dans une langue autre que le français 
ou l’anglais, doit être accompagné d’une traduction en  
français ou en anglais, certifiée par un membre de l’Ordre 
professionnel des traducteurs, terminologues et inter-
prètes agréés du Québec.

53. Le ministre délivre une autorisation à toute per-
sonne qui y a droit.

En outre de sa désignation, l’autorisation d’enseigner 
mentionne :

1° le numéro matricule qui lui est attribué;

2° le nom de son titulaire;

3° la date de sa délivrance et, le cas échéant, de son 
échéance;

4° le cas échéant, le fait que son titulaire est assujetti 
à la condition de réussir un stage probatoire;

5° la langue ou les langues que son titulaire maîtrise 
aux fins de l’enseignement, à la suite de la réussite d’un 
examen prévu par le présent règlement;

6° dans le cas d’une autorisation visant l’enseignement 
général, les niveaux autorisés et, s’il y a lieu, la matière 
pour laquelle son titulaire a été formé;

7° dans le cas d’une autorisation visant l’enseignement 
professionnel, le nom du programme et le secteur d’acti-
vité prévu à l’annexe III dans lequel se situe la formation 
du titulaire;

8° dans le cas d’une autorisation en formation générale 
valable pour les commissions scolaires Crie et Kativik, la 
ou les commissions scolaires visées.

54. Toute personne qui demande le renouvellement 
d’un permis probatoire ou d’une autorisation provisoire 
doit fournir au ministre les renseignements et les docu-
ments démontrant qu’elle satisfait aux conditions pour le 
renouvellement de son permis probatoire ou de son auto-
risation d’enseigner.
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55. Le ministre doit, avant de refuser une demande 
d’autorisation, de la retirer ou d’en refuser le renouvel-
lement, notifier par écrit au demandeur ou au titulaire 
le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au 
moins 10 jours pour présenter ses observations.

La personne qui s’est vue refuser une demande d’auto-
risation, retirer une autorisation ou refuser le renouvel-
lement d’une autorisation ne peut présenter une nouvelle 
demande d’autorisation à moins que sa demande ne soit 
appuyée par au moins un élément nouveau.

SECTION 2 
REGISTRE

56. Le Ministre constitue un registre des titulaires 
d’une autorisation d’enseigner valide, dans lequel il 
consigne les mentions prévues par l’article 53.

Il rend ce registre accessible aux commissions  
scolaires, aux établissements régis par la Loi sur l’ensei-
gnement privé (chapitre E-9.1), ainsi qu’aux autorités des 
autres provinces ou des territoires canadiens chargées de 
délivrer des autorisations d’enseigner.

CHAPITRE 7 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

57. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les autorisations d’enseigner (chapitre I-13.3, r. 2).

58. Les dispositions des articles 59 à 62 s’appliquent 
aux titulaires d’autorisations d’enseigner valides délivrées 
avant le 1er octobre 2019.

59. Tout brevet d’enseignement délivré en vertu du 
Règlement sur les autorisations d’enseigner (chapitre 
I-13.3, r. 2) et valide le 30 septembre 2019 demeure valide.

Les autorisations d’enseigner délivrées en vertu du 
Règlement sur les autorisations d’enseigner (chapitre 
I-13.3, r. 2) et valide le 30 septembre 2019 sont réputées 
avoir été délivrées en vertu du présent règlement et cor-
respondre aux autorisations d’enseigner prévues par le 
nouveau règlement, de la manière ci-après déterminée :

1° le permis d’enseigner délivré en vertu du para-
graphe 5° de l’article 3 de l’ancien règlement est réputé 
être un brevet d’enseignement en formation générale déli-
vré en vertu de l’article 6 du présent règlement;

2° la licence d’enseignement délivrée en vertu de  
l’article 10.1 de l’ancien règlement est réputée être un 
brevet d’enseignement en formation professionnelle déli-
vré en vertu de l’article 7 du présent règlement

3° le permis d’enseigner délivré en vertu du paragra-
phe 1° de l’article 3 de l’ancien règlement est réputé être 
un permis probatoire d’enseigner en formation générale 
délivré en vertu du paragraphe 1° de l’article 10 du présent 
règlement;

4° le permis d’enseigner délivré en vertu du paragra-
phe 3° ou 4° de l’article 3 de l’ancien règlement est réputé 
être un permis probatoire d’enseigner en formation géné-
rale délivré en vertu du paragraphe 2° de l’article 10 du 
présent règlement;

5° le permis d’enseigner délivré en vertu du paragra-
phe 2° de l’article 3 de l’ancien règlement est réputé être 
un permis probatoire d’enseigner en formation générale 
délivré en vertu du paragraphe 3° de l’article 10 du présent 
règlement;

6° le permis d’enseigner délivré en vertu de l’arti- 
cle 11.1 ou 11.2 de l’ancien règlement est réputé être un 
permis probatoire d’enseigner en formation profession-
nelle délivré en vertu du paragraphe 1° de l’article 15 du 
présent règlement;

7° le permis d’enseigner délivré en vertu de l’article 11 
de l’ancien règlement est réputé être un permis probatoire 
d’enseigner en formation professionnelle délivré en vertu 
du paragraphe 2° de l’article 15 du présent règlement;

8° le permis d’enseigner délivré en vertu de l’article 4  
de l’ancien règlement est réputé être un permis proba- 
toire d’enseigner en formation générale aux commissions 
scolaires Crie et Kativik délivré en vertu de l’article 19 
du présent règlement;

9° l’autorisation provisoire d’enseigner délivrée en 
vertu de l’article 46 de l’ancien règlement est réputée être 
une autorisation provisoire d’enseigner en formation géné-
rale délivrée en vertu de l’article 40 du présent règlement;

10° l’autorisation provisoire d’enseigner délivrée en 
vertu de l’article 48 de l’ancien règlement est réputée être 
une autorisation provisoire d’enseigner en formation géné-
rale délivrée en vertu de l’article 42 du présent règlement;

11° la licence d’enseignement délivrée en vertu de 
l’article 9 ou 10 de l’ancien règlement est réputée être 
une autorisation provisoire d’enseigner en formation  
professionnelle délivrée en vertu du paragraphe 1° de 
l’article 43 du présent règlement;

12° l’autorisation provisoire d’enseigner en formation 
professionnelle délivrée en vertu de l’article 8 de l’ancien 
règlement est réputée être une autorisation provisoire 
d’enseigner en formation professionnelle délivrée en vertu 
du paragraphe 2° de l’article 43 du présent règlement;
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13° l’autorisation provisoire d’enseigner en forma-
tion générale délivrée en vertu de l’article 2.1 de l’ancien  
règlement est réputée être une autorisation provisoire 
d’enseigner en formation générale à la commission  
scolaire Kativik délivrée en vertu de l’article 46 du présent 
règlement.

60. Toute autorisation délivrée en vertu du Règlement 
sur les autorisations d’enseigner (chapitre I-13.3, r. 2),  
valide le 30 septembre 2019 et assortie d’une date 
d’échéance postérieure, échoit à la date à laquelle elle 
devait échoir en vertu de ce règlement. Toutefois, l’auto-
risation qui doit échoir avant le 30 juin 2020 est réputée 
échoir à cette date.

Le renouvellement d’une autorisation d’enseigner déli-
vrée en vertu de l’ancien règlement est alors assujetti aux 
règles pertinentes prévues par le présent règlement, le 
cas échéant.

Toutefois, si l’application d’une règle prévue par le  
présent règlement a pour effet d’empêcher le renouvel-
lement d’une autorisation qui aurait autrement pu être 
renouvelée en vertu de l’ancien règlement, les règles 
de renouvellement prévues par l’ancien règlement  
s’appliquent mais uniquement au premier renouvellement 
suivant l’entrée en vigueur du présent règlement.

61. Sous réserve des règles particulières prévues aux 
deuxième et troisième alinéas, les conditions de délivrance 
d’un brevet d’enseignement prévues par le présent règle-
ment s’appliquent aux titulaires de permis probatoires 
visés au deuxième alinéa de l’article 59. Notamment, 
le titulaire d’une autorisation d’enseigner délivrée sans 
condition dans une autre province ou un territoire cana-
dien, a droit au brevet d’enseignement équivalent confor-
mément aux dispositions du présent règlement sans avoir 
à faire la preuve qu’il a rencontré les conditions imposées 
en vertu de l’ancien règlement.

Le titulaire d’une autorisation d’enseigner délivrée avec 
conditions dans une autre province ou un territoire cana-
dien, a droit au brevet d’enseignement équivalent après 
avoir fait la démonstration qu’il a réussi des conditions 
équivalentes à celles qui lui ont été imposées dans l’autre 
province ou territoire canadien ou celles qui lui ont été 
imposées en vertu de l’ancien règlement.

La personne qui a commencé un stage probatoire avant 
le 1er octobre 2019 demeure soumise, pour la suite du 
stage, aux dispositions du Règlement sur les autorisations 
d’enseigner (chapitre I-13.3, r. 2). Le présent règlement 
s’applique toutefois à la personne qui commence la reprise 
de son stage probatoire après cette date.

62. L’article 51 du Règlement sur les autorisations 
d’enseigner (chapitre I-13.3, r. 2) continue de s’appliquer 
aux titulaires d’un permis d’enseigner délivré en appli-
cation de l’article 50 de ce règlement. La référence à 
l’annexe II doit toutefois s’y lire comme une référence à 
l’annexe I du présent règlement.

L’article 57 du Règlement sur les autorisations d’ensei-
gner continue de s’appliquer aux titulaires d’un permis 
d’enseigner délivré en application de l’article 56 de ce 
règlement.

Les articles 63 et 64 du Règlement sur les autorisations 
d’enseigner continuent de s’appliquer aux titulaires d’un 
permis d’enseigner délivré en application de l’article 61 
ou 62 de ce règlement.

L’article 66 du Règlement sur les autorisations d’ensei-
gner continue de s’appliquer aux titulaires d’un permis 
d’enseigner délivré en application de l’article 65 de ce 
règlement. La référence à l’annexe V doit toutefois s’y lire 
comme une référence à l’annexe II du présent règlement.

63. Jusqu’au 30 juin 2022, le candidat au brevet qui 
se destine à l’enseignement du français peut satisfaire 
à l’obligation d’accumuler trois des six unités exigées 
en didactique en application du paragraphe 1° de l’arti-
cle 13 par la réussite du cours de trois unités EDU 1022, 
Français, langue d’enseignement et apprentissage, de la 
Télé-université de Québec.

64. Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre 
2019, à l’exception de l’article 56 qui entre en vigueur le 
1er juillet 2021.
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ANNEXE I 
(a. 6, 10, 13, 40, 42, 47 et 61)

PROGRAMMES DE FORMATION À L’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL RECONNUS DEPUIS 1994  
ET AVANT SEPTEMBRE 2001

Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
UNIVERSITÉ BISHOP’S B.A. in Educational Studies - Bachelor in 135
 Education
 Bachelor of Education (I-STEP : plan de 135 
 formation intégrée en enseignement secondaire)
UNIVERSITÉ CONCORDIA B.A. Specialization in Early Childhood 
 and Elementary Education 120
 BFA Specialization in Art Education 120
 Bachelor of Education. Specialization in 120 
 Teaching English as a Second Language
UNIVERSITÉ LAVAL Baccalauréat en enseignement des arts 120
 Plastiques
 Baccalauréat en éducation musicale 124
 Baccalauréat en enseignement de l’éducation 126 
 Physique
 Baccalauréat en enseignement de l’anglais 120 
 langue seconde
 Baccalauréat en enseignement au préscolaire 125 
 et au primaire
 Baccalauréat en enseignement secondaire 126
UNIVERSITÉ McGILL Baccalauréat en sciences de l’éducation, 120 
 enseignement secondaire général 
 (option à 2 matières)
 Baccalauréat en sciences de l’éducation, 120 
 enseignement préscolaire et primaire
 Bachelor of Education, Major in Physical 120 
 Education
 Bachelor of Education in Music 120
 Baccalauréat en sciences de l’éducation, 120 
 enseignement du français langue seconde
 Baccalauréat en sciences de l’éducation, 120 
 enseignement de l’anglais langue seconde
UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL Baccalauréat en enseignement secondaire 126
 Baccalauréat en éducation préscolaire et 124 
 en enseignement primaire
 Baccalauréat en éducation option 124 
 « orthopédagogie »
 Baccalauréat en éducation option 126 
 « Éducation physique et santé »
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Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
 Baccalauréat en éducation option 125 
 « Français langue seconde »
UNIVERSITÉ DE  Baccalauréat en enseignement au secondaire 120
SHERBROOKE Baccalauréat en enseignement au préscolaire 120 
 et au primaire
 Baccalauréat en adaptation scolaire et 120 
 Sociale
 Baccalauréat en enseignement en éducation 120 
 physique et à la santé
 Baccalauréat en enseignement de l’anglais 120 
 langue seconde
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’enseignement secondaire 120
EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE Baccalauréat d’éducation au préscolaire et 120 
 d’enseignement au primaire
 Baccalauréat en enseignement en adaptation 120 
 scolaire
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’enseignement au secondaire 120
À CHICOUTIMI Baccalauréat d’éducation au préscolaire et 120 
 d’enseignement au primaire
 Baccalauréat en enseignement en adaptation 120 
 scolaire et sociale
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 Baccalauréat en enseignement de l’éducation 120 
 physique et à la santé
 Baccalauréat en enseignement des langues 123 
 Secondes
UNIVERSITÉ DU Baccalauréat d’enseignement au secondaire 120
QUÉBEC À HULL Baccalauréat d’éducation au préscolaire et 120 
 d’enseignement au primaire
 Baccalauréat en orthopédagogie 120
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 Baccalauréat en enseignement des langues 120 
 Secondes
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’enseignement au secondaire 120
À MONTRÉAL Baccalauréat d’éducation au préscolaire et 120 
 d’enseignement au primaire (formation initiale)
 Baccalauréat en enseignement en adaptation 120 
 scolaire et sociale
 Baccalauréat en arts visuels (concentration 120 
 enseignement)
 Baccalauréat en art dramatique 120 
 (concentration enseignement)
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Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
 Baccalauréat en danse (concentration 120 
 enseignement)
 Baccalauréat en musique (concentration 120 
 enseignement)
 Baccalauréat d’intervention en activité 120 
 physique. Profil enseignement de l’éducation physique et à la santé
 Baccalauréat en enseignement du français, 120 
 langue seconde
 Baccalauréat en enseignement de l’anglais, 120 
 langue seconde
UNIVERSITÉ DU Baccalauréat d’enseignement au secondaire 120
QUÉBEC À RIMOUSKI général
 Baccalauréat d’éducation au préscolaire et 120 
 d’enseignement au primaire
 Baccalauréat en enseignement en adaptation 120 
 scolaire
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’enseignement au secondaire 126
À TROIS-RIVIÈRES Baccalauréat d’éducation au préscolaire et 120 
 d’enseignement au primaire
 Baccalauréat d’enseignement en adaptation 120 
 scolaire
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 Baccalauréat en enseignement des langues 120 
 secondes (anglais et espagnol)

PROGRAMMES DE FORMATION À L’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL RECONNUS APRÈS SEPTEMBRE 2001
Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
UNIVERSITÉ BISHOP’S Bachelor of Arts (Major in Education) and 130 
 Bachelor of Education in Kindergarten and 
 Elementary Education*
 Bachelor of Education 135 
 (I-STEP : plan de formation intégrée 
 en enseignement secondaire)*
 Bachelor of Arts or Bachelor of Science 126
 (Double Education Major) and
 Bachelor of Education*
 Baccalauréat en éducation préscolaire 120 
 et en enseignement
 Baccalauréat en éducation 120
 (spécialités offertes : anglais, langue d’enseignement;
 mathématique; univers social;
 science et technologie; français, langue seconde;
 français, langue seconde,
 avec un volet relatif à l’enseignement de l’espagnol;
 art dramatique; arts plastiques; musique)
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Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
 Baccalauréat en enseignement des arts 120 
 (art dramatique, arts plastiques et musique)
 Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
 (français, langue seconde)
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (anglais, langue seconde, mathématique,
 science et technologie et univers social)
UNIVERSITÉ CONCORDIA Bachelor of Arts, Specialization in Early 120
 Childhood and Elementary Education*
 Bachelor of Education, Specialization 120
 Teaching English as a Second Language
 Bachelor of Fine Arts, Specialization in 120
 Art Education (visual arts)
 Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
 en enseignement primaire
 Baccalauréat en didactique de l’anglais, langue seconde 120
 Baccalauréat en beaux-arts, spécialisation en 120
 enseignement des arts (arts plastiques)
 Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
 (anglais, langue seconde)
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 (arts plastiques)
UNIVERSITÉ LAVAL Baccalauréat en éducation préscolaire et 123
 en enseignement primaire*
 Baccalauréat en éducation musicale 120
 Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
 en enseignement primaire
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (spécialités offertes : français, langue d’enseignement;
 mathématique; univers social; science et technologie;
 univers social et développement personnel)
 Baccalauréat en enseignement de l’éducation physique 120
 et à la santé
 Baccalauréat en enseignement de la musique 120
 Baccalauréat en enseignement des arts plastiques 120
 Baccalauréat en enseignement professionnel 120
 et technique
 Baccalauréat en enseignement de l’anglais, 120
 langue seconde, avec un volet relatif à
 l’enseignement de l’espagnol
 Baccalauréat en enseignement du 120
 français, langue seconde
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Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 Arts plastiques
 Musique
 Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
 Anglais, langue seconde
 Espagnol, langue tierce
 Français, langue seconde
 Baccalauréat en enseignement de l’éducation physique 120
 et à la santé
 Baccalauréat en enseignement professionnel 120
 Baccalauréat en enseignement au secondaire 120
 (éthique et culture religieuse,
 français, langue d’enseignement, mathématique,
 science et technologie, univers social)
UNIVERSITÉ MCGILL Baccalauréat en éducation (maternelle, primaire) 120
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (spécialités offertes : anglais, langue d’enseignement;
 mathématique; univers social; science et technologie;
 éthique et culture religieuse)
 Baccalauréat en enseignement de 120
 l’anglais, langue seconde
 Baccalauréat en enseignement de 120
 l’éducation physique et à la santé
 Baccalauréat en éducation (musique) 120
 Maîtrise en enseignement secondaire 60
 (spécialités offertes : enseignement des sciences
 au secondaire [science et technologie],
 enseignement des mathématiques [mathématique];
 enseignement de l’anglais, langue seconde;
 enseignement de l’anglais, langue d’enseignement;
 enseignement du français, langue seconde;
 enseignement des sciences sociales [histoire et éducation
 à la citoyenneté; géographie ou histoire et éducation
 à la citoyenneté; éthique et culture religieuse])
 Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
 en enseignement primaire
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 (musique)
 Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
 (anglais, langue seconde)
 Baccalauréat en enseignement de 120
 l’éducation physique et à la santé
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (anglais, langue d’enseignement,
 éthique et culture religieuse,
 mathématique, science et technologie, univers social)
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Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
 Maîtrise en enseignement des langues secondes 60
 (anglais, langue seconde, français, langue seconde)
 Maîtrise en enseignement secondaire 60
 (anglais, langue d’enseignement,
 éthique et culture religieuse, mathématique,
 science et technologie, univers social)
UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
 en enseignement primaire
 Baccalauréat enseignement secondaire 120
 (spécialités offertes : français, langue d’enseignement;
 mathématique; univers social; science et technologie;
 développement personnel)
 Baccalauréat en enseignement de 120
 l’éducation physique et à la santé
 Baccalauréat en enseignement du 120
 français, langue seconde
 Baccalauréat en enseignement en adaptation scolaire 120
 Maîtrise en enseignement secondaire 60
 (spécialités offertes : mathématique;
 science et technologie; français, langue d’enseignement;
 univers social)
 Baccalauréat en enseignement en 120
 adaptation scolaire et sociale
 Baccalauréat en enseignement de 120
 l’éducation physique et à la santé
 Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
 (français, langue seconde)
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (éthique et culture religieuse,
 français, langue d’enseignement,
 mathématique, science et technologie univers social)
 Maîtrise en enseignement secondaire 60
 (français, langue d’enseignement, mathématique,
 science et technologie, univers social)
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en éducation préscolaire 120
EN ABITIBI-TEMISCAMINGUE et en enseignement primaire
 Baccalauréat en éducation préscolaire 120
 et en enseignement primaire – version anglaise
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (spécialités offertes : français, langue d’enseignement;
 mathématique; univers social; arts plastiques)
 Baccalauréat en enseignement professionnel 120
 (programme réseau)
 Baccalauréat en enseignement de 120
 l’anglais, langue seconde
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Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 (arts plastiques)
 Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
 (anglais, langue seconde)
 Baccalauréat en enseignement professionnel 120
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (français, langue d’enseignement, mathématique,
 univers social)
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
À CHICOUTIMI en enseignement primaire
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (spécialités offertes : français, langue d’enseignement;
 mathématique; univers social)
 Baccalauréat en enseignement de 120
 l’éducation physique et à la santé
 Baccalauréat en enseignement professionnel 120
 (programme réseau)
 Baccalauréat en enseignement 120
 en adaptation scolaire et sociale
 Baccalauréat en enseignement 120
 des langues secondes
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 (art dramatique, arts plastiques)
 Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
 (anglais, langue seconde, espagnol, langue tierce)
 Baccalauréat en enseignement 120
 en adaptation scolaire et sociale
 Baccalauréat en enseignement 120
 de l’éducation physique et à la santé
 Baccalauréat en enseignement professionnel 120
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (français, langue d’enseignement,
 mathématique, science et technologie,
 univers social)
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’éducation au préscolaire 120
À MONTRÉAL et d’enseignement au primaire
 (formation initiale)*
 Baccalauréat en enseignement 120
 professionnel et technique
 Baccalauréat en art dramatique 120
 (concentration enseignement)
 Baccalauréat en art dramatique 120
 (profil enseignement de l’art dramatique)
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Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
 Baccalauréat en danse 120
 (concentration enseignement)
 Baccalauréat en danse 120
 (profil enseignement de la danse)
 Baccalauréat en musique 120
 (concentration Enseignement)
 Baccalauréat en musique 120
 (profil enseignement de la musique)
 Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
 en enseignement primaire
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (spécialités offertes : français, langue d’enseignement;
 sciences humaines/univers social; mathématique;
 science et technologie; éthique et culture religieuse)
 Baccalauréat en enseignement 120
 en adaptation scolaire et sociale,
 secteur des jeunes et secteur des adultes
 Baccalauréat en intervention 120
 en activité physique
 (spécialité offerte : enseignement de
 l’éducation physique et à la santé)
 Baccalauréat en enseignement 120
 de l’anglais, langue seconde
 Baccalauréat en enseignement 120
 du français, langue seconde
 Baccalauréat en art dramatique 120
 (spécialité offerte : enseignement de l’art dramatique)
 Baccalauréat en danse 120
 (spécialité offerte : enseignement de la danse)
 Baccalauréat en arts visuels et médiatiques 120
 (spécialité offerte : enseignement des arts visuels
 et médiatiques)
 Baccalauréat en musique 120
 (spécialité offerte : enseignement de la musique)
 Baccalauréat en enseignement 120
 en formation professionnelle et technique
 Maîtrise en enseignement secondaire 60
 (spécialités offertes : mathématique;
 science et technologie; français,
 langue d’enseignement univers social)
 Maîtrise qualifiante en enseignement 60
 en formation générale des adultes
 Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
 en enseignement primaire (DEC-baccalauréat)
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Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 (art dramatique, arts plastiques, danse, musique)
 Baccalauréat en enseignement 120
 en adaptation scolaire et sociale
 Baccalauréat en enseignement de 120
 l’éducation physique et à la santé
 Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
 (anglais, langue seconde, français, langue seconde)
 Baccalauréat en enseignement professionnel 120
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (éthique et culture religieuse,
 français, langue d’enseignement,
 mathématique, science et technologie, univers social)
 Maîtrise en enseignement des arts 60
 (art dramatique, arts plastiques, danse, musique)
 Maîtrise en enseignement secondaire 60
 (français, langue d’enseignement, mathématique,
 science et technologie, univers social)
 Maîtrise en enseignement 60
 à la formation générale des adultes
 (français, langue d’enseignement,
 français, langue seconde, mathématique,
 science et technologie, univers social)
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseignement des langues 120
EN OUTAOUAIS secondes*
 Baccalauréat en éducation préscolaire 120
 et en enseignement primaire
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (spécialités offertes : français, langue d’enseignement;
 univers social)
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (spécialité offerte : mathématique)
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 Baccalauréat en enseignement des arts, 120
 concentration Musique
 Baccalauréat en enseignement en adaptation scolaire 120
 (spécialité offerte : enseignement primaire)
 Maîtrise en enseignement secondaire 60
 (spécialités offertes : français; mathématique;
 adaptation scolaire)
 Baccalauréat en enseignement en adaptation scolaire 120
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 Français, langue d’enseignement
 Univers social
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Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
À RIMOUSKI en enseignement primaire
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (spécialités offertes : français, langue d’enseignement;
 mathématique; science et technologie;
 univers social et développement personnel;
 musique [enseignement primaire et secondaire])
 Baccalauréat en enseignement 120
 en adaptation scolaire et sociale
 (spécialités offertes : primaire; secondaire)
 Baccalauréat en enseignement professionnel 120
 (programme réseau)
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 Musique
 Baccalauréat en enseignement 120
 en adaptation scolaire et sociale
 Baccalauréat en enseignement 120
 en adaptation scolaire et sociale
 Baccalauréat en enseignement professionnel
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (éthique et culture religieuse, français,
 langue d’enseignement, Mathématique,
 science et technologie, univers social)
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseignement de l’activité 120
À TROIS-RIVIÈRES physique et santé
 Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
 en enseignement primaire
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (spécialités offertes : français, langue d’enseignement;
 mathématique; univers social et
 développement personnel; science et technologie)
 Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
 (spécialités offertes : anglais, langue seconde;
 espagnol au primaire et au secondaire)
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 Baccalauréat en enseignement 120
 en adaptation scolaire et sociale
 (spécialités offertes : primaire; secondaire)
 Baccalauréat en enseignement de 120
 l’éducation physique et à la santé
 Maîtrise en enseignement secondaire 60
 (spécialités offertes : français, langue maternelle;
 mathématique; science et technologie; univers social;
 éthique et culture religieuse; anglais ou espagnol,
 langue seconde)
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Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
 Baccalauréat en enseignement des arts 120
 (art dramatique, arts plastiques)
 Baccalauréat en enseignement 120
 des langues secondes
 (anglais, langue seconde)
 Baccalauréat en enseignement 120
 en adaptation scolaire et sociale
 Baccalauréat en enseignement de 120
 l’éducation physique et à la santé
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (éthique et culture religieuse, français,
 langue d’enseignement, mathématique,
 science et technologie, univers social)
 Maîtrise en enseignement des langues secondes 60
 (anglais, langue seconde, espagnol, langue tierce)
 Maîtrise en enseignement secondaire 60
 (éthique et culture religieuse, français,
 langue d’enseignement, mathématique,
 science et technologie, univers social)
UNIVERSITÉ Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
DE SHERBROOKE en enseignement primaire
 Baccalauréat en enseignement secondaire 120
 (spécialités offertes : français, langue d’enseignement;
 mathématique; univers social; science et technologie)
 Baccalauréat en enseignement de 120
 l’anglais, langue seconde
 Baccalauréat en adaptation scolaire et sociale 120
 (spécialités offertes : primaire; secondaire)
 Baccalauréat en enseignement professionnel 120
 Maîtrise en enseignement secondaire 60
 (spécialités offertes : français, langue d’enseignement;
 mathématique; science et technologie; univers social;
 anglais, langue seconde)
* Ces programmes ne sont plus offerts, mais les détenteurs de ces diplômes ont droit au brevet.

ANNEXE II 
(a..7, 15, 17, 18, 42,44 et 61)

PROGRAMMES DE FORMATION À L’ENSEIGNEMENT EN FORMATION PROFESSIONNELLE  
RECONNUS DEPUIS 2002

Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
UNIVERSITÉ LAVAL Baccalauréat en enseignement professionnel 120
 et technique
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseignement professionnel 120
EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE (programme réseau)
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UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseignement professionnel 120
À CHICOUTIMI (programme réseau)
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseignement professionnel 120
À RIMOUSKI (programme réseau)
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseignement en formation 120
À MONTRÉAL professionnelle et technique
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseignement professionnel 120
SHERBROOKE (cheminement scolaire)

ANNEXE III 
(a. 7, 15, 43 et 53)

SECTEUR D’ACTIVITÉS DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

1 Administration, commerce et informatique
2 Agriculture et pêches
3 Alimentation et tourisme
4 Arts
5 Bois et matériaux connexes
6 Chimie et biologie
7 Bâtiment et travaux publics
8 Environnement et aménagement du territoire
9 Électrotechnique
10 Entretien d’équipement motorisé
11 Fabrication mécanique
12 Foresterie et papier
13 Communications et documentation
14 Mécanique d’entretien
15 Mines et travaux de chantier
16 Métallurgie
17 Transport
18 Cuir, textile et habillement
19 Santé
20 Services sociaux, éducatifs et juridiques
21 Soins esthétiques
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ANNEXE IV 
(a. 10 et 40)

PROGRAMMES DE FORMATION À L’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL RECONNUS AVANT 1994

Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
UNIVERSITÉ CONCORDIA Bachelor of Arts, Specialization in Early 90
 Childhood Education
 Bachelor of Education 90
 (Teaching of English as a Second Language)
UNIVERSITÉ LAVAL Baccalauréat en enseignement au préscolaire 90
 et au primaire
 Baccalauréat en enseignement secondaire 90
 Baccalauréat en enseignement des arts 90
 Plastiques
 Baccalauréat en éducation musicale 96
 Baccalauréat en éducation physique 96
 Baccalauréat en enseignement de l’anglais, 90
 langue seconde
UNIVERSITÉ McGILL Bachelor of Education (Major Program) 90
 Bachelor of Education (Major in Physical 90
 Education)
 Bachelor of Education (Major Program) 90
 (Teaching of French as a Second Language)
 Bachelor of Education (Major Program) 90
 (Teaching of English as a Second Language)
 Bachelor of Education, Elementary Education 90
 Bachelor of Education (General Program) 90
 Bachelor of Education (Major in Teaching 105
 of Arts)
 Bachelor of Education (Major Program) 90
 (Major in Religious Education)
UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL Baccalauréat ès sciences avec majeure en 93
 éducation et mineure en éducation
 préscolaire et enseignement primaire
 Baccalauréat ès sciences en éducation 101
 Physique
 Baccalauréat ès sciences avec majeure en 93
 éducation et mineure en orthopédagogie
UNIVERSITÉ DE Baccalauréat en activité physique 90
SHERBROOKE Baccalauréat en enseignement au préscolaire 90
 et au primaire
 Baccalauréat avec majeure et mineure 90
 en pédagogie
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  d’unités
 Baccalauréat en information et 90
 orientation professionnelle
 Baccalauréat en adaptation scolaire 90
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’éducation au préscolaire 90
EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE et d’enseignement au primaire
 Baccalauréat d’enseignement secondaire 90
 Baccalauréat d’enseignement à l’enfance 90
 Inadaptée
 Baccalauréat d’enseignement en études 90
 Anglaises
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’éducation au préscolaire et 90
À CHICOUTIMI d’enseignement au primaire
 Baccalauréat d’enseignement en biologie 90
 Baccalauréat d’enseignement en chimie 90
 Baccalauréat d’enseignement en histoire 90
 Baccalauréat d’enseignement en mathématiques 90
 Baccalauréat d’enseignement en études 90
 Françaises
 Baccalauréat d’enseignement en arts 90
 Baccalauréat d’enseignement en éducation 90
 Physique
 Baccalauréat d’enseignement en anglais, 90
 langue seconde
 Baccalauréat d’enseignement en adaptation 90
 Scolaire
 Baccalauréat d’enseignement en sciences 90
 Religieuses
 Baccalauréat d’enseignement en géographie 90
 Baccalauréat d’enseignement en physique 90
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’éducation au préscolaire et 90
À HULL d’enseignement au primaire
 Baccalauréat en orthopédagogie 90
 Baccalauréat d’enseignement en géographie 90
 Baccalauréat d’enseignement en histoire 90
 Baccalauréat d’enseignement en études 90
 françaises
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’éducation au préscolaire et 90
À MONTRÉAL d’enseignement au primaire (formation initiale)
 Baccalauréat en enseignement du français, 90
 langue première



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 septembre 2019, 151e année, no 38 3899

Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
 Baccalauréat en enseignement des langues 90
 Secondes
 Baccalauréat d’enseignement moral et 90
 religieux
 Baccalauréat d’enseignement en histoire 90
 Baccalauréat d’enseignement en mathématiques 90
 Baccalauréat d’enseignement en adaptation 90
 scolaire et sociale (7858 et 7856)
 Baccalauréat d’enseignement en sciences 90
 Baccalauréat en information scolaire et 90
 professionnelle
 Baccalauréat en arts visuels, concentration 90
 enseignement
 Baccalauréat en danse 90
 Baccalauréat en art dramatique, option 90
 enseignement
 Baccalauréat d’enseignement en activité 90
 physique
 Baccalauréat en musique 90
 Baccalauréat d’enseignement en géographie 90
 Baccalauréat d’enseignement en arts 90
 plastiques
 Baccalauréat en sexologie, option éducation 90
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’éducation au préscolaire et 90
À RIMOUSKI d’enseignement au primaire
 Baccalauréat d’enseignement en français au 90
 secondaire
 Baccalauréat d’enseignement en géographie 90
 Baccalauréat d’enseignement en mathématiques 90
 Baccalauréat d’enseignement en adaptation 90
 scolaire et sociale
 Baccalauréat d’enseignement en biologie 90
 Baccalauréat d’enseignement en chimie 90
 Baccalauréat d’enseignement en histoire 90
 Baccalauréat d’enseignement en physique 90
 Baccalauréat d’enseignement en études 90
 anglaises
 Baccalauréat d’enseignement en sciences 90
 religieuses
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Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’éducation au préscolaire et 90
À TROIS-RIVIÈRES d’enseignement au primaire
 Baccalauréat d’enseignement en études 90
 françaises
 Baccalauréat d’enseignement secondaire 90
 Baccalauréat d’enseignement en arts 90
 plastiques
 Baccalauréat en éducation musicale 90
 Baccalauréat d’enseignement en études 90
 anglaises
 Baccalauréat d’enseignement de la morale et 90
 de la religion catholiques au secondaire
 Baccalauréat en théologie 90
 Baccalauréat d’enseignement en activité 90
 physique
 Baccalauréat d’enseignement en adaptation 90
 scolaire
 Baccalauréat d’enseignement en biologie 90
 Baccalauréat d’enseignement en chimie 90
 Baccalauréat d’enseignement en géographie 90
 Baccalauréat d’enseignement en histoire 90
 Baccalauréat d’enseignement en mathématiques 90
 Baccalauréat d’enseignement en physique 90

ANNEXE V 
(a. 15)

PROGRAMMES DE FORMATION À L’ENSEIGNEMENT EN FORMATION PROFESSIONNELLE 
RECONNUS AVANT 2002

Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
UNIVERSITÉ LAVAL Baccalauréat en enseignement, option 90
 enseignement professionnel
 Certificat de pédagogie, option 30 
 enseignement professionnel
UNIVERSITÉ McGILL Bachelor of Education (Vocational Education) 90
UNIVERSITÉ DE Certificat d’études en formation pédagogique 30 
SHERBROOKE (C.E.F.P.)
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Certificat de 1er cycle en sciences de 30 
EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE l’éducation (4051-4052) (cheminement
 professionnel) (PPMEP)
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Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
 Baccalauréat d’enseignement professionnel 90
 (7746) (PPMEP)
 Baccalauréat d’enseignement en administration 90
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Certificat de 1er cycle en sciences 30
À CHICOUTIMI de l’éducation (4052) (PPMEP)
 Baccalauréat d’enseignement technologique et 90
 professionnel (7851)
 Baccalauréat d’enseignement en administration 90
 (7768)
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Certificat de 1er cycle en sciences de 30 
EN OUTAOUAIS l’éducation (4052) - PPMEP
 Baccalauréat d’enseignement professionnel 90
 (7746) (PPMEP)
 Baccalauréat d’enseignement en administration 90
 (7768)
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’enseignement en formation 90
À MONTRÉAL professionnelle (7913)
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d’enseignement en administration 90
À RIMOUSKI (7768)
 Baccalauréat d’enseignement professionnel 90
 (7746) (PPMEP)
 Certificat de 1er cycle en sciences de 30
 l’éducation (4051-4052) (PPMEP)
 (cheminement professionnel)
 Certificat de 1er cycle en enseignement 30
 professionnel (4058)
 Baccalauréat d’enseignement professionnel 30
 (7746) (PPMEP)

ANNEXE VI 
(a. 19)

PROGRAMMES RECONNUS DE FORMATION À L’ENSEIGNEMENT DANS LES COMMISSIONS 
SCOLAIRES CRIE ET KATIVIK

Université Nom du programme Nombre 
  d’unités
UNIVERSITÉ McGILL Certificat en éducation pour les Premières Nations et 60 
 les Inuits de l’Université McGill
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Certificat de 1er cycle d’enseignement au 42 
EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE préscolaire et au primaire en milieu nordique
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Certificat en enseignement en milieu 48 
À CHICOUTIMI amérindien
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ANNEXE VII 
(a. 48)

FORMATIONS ÉQUIVALENTES RECONNUES 
AUX FINS DE L’AUTORISATION PROVISOIRE  
DE DISPENSER LE SERVICE DE L’ÉDUCATION 
PRÉSCOLAIRE

— attestation d’études collégiales en techniques d’éduca-
tion à l’enfance d’un minimum de 1200 heures;

— attestation d’études collégiales pour les éducateurs en 
services à l’enfance autochtone;

— diplôme d’études collégiales en techniques d’éducation 
spécialisée ou en techniques de travail social ainsi que 
l’une des deux formations suivantes :

– attestation d’études collégiales en techniques d’éduca-
tion à l’enfance d’un minimum de 1200 heures;

– certificat universitaire spécialisé en petite enfance qui 
inclut ou auquel s’ajoutent des cours de niveau collé-
gial ou universitaire portant sur la santé et la sécurité 
de  l’enfant ainsi que sur l’approche éducative réalisée 
dans un établissement d’enseignement reconnu par les 
autorités compétentes responsables du système édu-
catif concerné dans la province ou dans le territoire 
canadien;

— certificat universitaire spécialisé en petite enfance qui 
inclut ou auquel s’ajoutent des cours de niveau collégial ou 
universitaire portant sur la santé et la sécurité de l’enfant 
ainsi que sur l’approche éducative réalisée dans un éta-
blissement d’enseignement reconnu;

— baccalauréat comprenant un minimum de 30 crédits 
en petite enfance, en éducation préscolaire, en adaptation 
scolaire et sociale (orthopédagogie), en psychoéducation 
ou en psychologie, qui inclut ou auquel s’ajoutent des 
cours de niveau collégial ou universitaire portant sur la 
santé et la sécurité de l’enfant ainsi que sur l’approche 
éducative réalisée dans un établissement d’enseignement 
reconnu.

71232

Décision OPQ 2019-330, 23 août 2019
Code des professions 
(chapitre C-26)

Acupuncteurs 
— Organisation de l’Ordre des acupuncteurs  
du Québec et les élections à son Conseil 
d’administration

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des acupuncteurs du Québec a adopté, en vertu des 
articles 63.1 et 65, des paragraphes a, b, e et f de l’arti-
cle 93 et du paragraphe a du premier alinéa de l’article 94 
du Code des professions (chapitre C-26), le Règlement sur 
l’organisation de l’Ordre des acupuncteurs du Québec et 
les élections à son Conseil d’administration et que, confor-
mément à l’article 95.2 du Code des professions, ce règle-
ment a été approuvé avec modifications par l’Office des 
professions du Québec le 23 août 2019.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 59 de ce règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des 
professions du Québec,
dIane legault

Règlement sur l’organisation de l’Ordre 
des acupuncteurs du Québec et les  
élections à son Conseil d’administration
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 63.1, 65, 93, par. a, b, e et f et a. 94,  
1er al., par. a)

SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent règlement a notamment pour objet de 
fixer le nombre d’administrateurs, autres que le prési-
dent, formant le Conseil d’administration de l’Ordre des  
acupuncteurs du Québec, les modalités de l’élection du 
président et des autres administrateurs élus de ce Conseil 
d’administration et la durée de leur mandat.

Il a aussi pour objet de fixer le quorum et le mode 
de convocation des assemblées générales des membres 
de l’Ordre ainsi que d’établir des règles concernant 
la rémunération des administrateurs élus du Conseil 
d’administration.
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